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A C T E

-Oui continue et amende un Aaeiaffé dant la dix-fe tiéme Anne du
Rfne de Ta Majeflé, intitulé, rdonance qui autori les Commiffaire

de Paix à r&glcr la Police dans lès Villes de Québec et de.~Montréal
pour un Temis Limité.'

L A Province ayant été, depuis peu, divifée en plufieurs nouveaux Difrias, et à-.y.ant augmenté dans le nombre dé fes Habitàns, et étant néceffaire de pourvòir
plus ampleient au réglenient intérieur de fes villes et villages qui s'établiflfnt dans
tous les différens Diflrids, ainfi que dans les principales villes de Ouébec et de Mon-
Séal ; où'il fit'-à ces caufes ftatué par fon Excellence le Gouverneur et le Confeil Lé-
giflatif, et il eA par ces préfentes ftatué par la dite autorité, que' les pouvoirs donnés
par aucune Ordonance ci-devant aux Cotbmiffaires de paix,~ pour 'faire des régle-
mens et des Ordres quant à la Police des Villes de Québec et Montréal, feront don-
liés à l'avenir à tels Comniflfaires et dans Jes endroits où il y aura des Cercles, à la
Majói-ité des Commiffaires de Paix et -des Juges de Cour fommaire affemblés pour cet
e ffct.

II. Et qu'il foit auffi flatué par la dite autorité, que les réglemens et ordres qui fe-
ront ain·fi faits, pourront s'étendre à aucune Ville ou Village du difiria auquel il ap-
partient, et auquel ils 'feront déclarés s'étendre, fi l'objet du réglement fera de la na-
mire de cette Police appropriée aux villes, et qui regarde les rues, les ruettes les
paffages, les marchés, les cours d'eau, les canaux, les nuifances, la fahté des habitans,
l'empêchement des accidens du'~feu, le taux du'pain, le jufte éxercife des métiers nécef-
aires des Bouchers, iBoulangers et autres.emplois néceffaires, les enfeignes, les Chare-

tiers et lèuis voitures, les porrpes, les pkits, le -oiffon, le gibier, et provifions et tels
autres objets qui font mentionnés dans les réglemens faits par les Commiffaires ou
Juges de paix deQu'ébec d'u ihois d"A*il dans/l'année de notre fSigneur mil fept cens
quatrevingt, et.qui ne feront point contradiaoire's à aucune Loi ou' Ordonance de
la Province ni aux devoirs d'aucun des òfficiers publics d'icelle, etchaque des dits
régernens et ordres feront valides pour un te'ms qui ne fera pas plus long que fix
mois, à compter dce leur publication, à' moins qu'ils ne foient continéue 'u remis en.
force ct publiés par un ordre ou réglement fubféquent, dans la mêrne maniére li-.
mitée et réguiiérnent faite et ordonnée.

111. Et qu'il foit de plus flatué par la dite aut&'iié, que chaque réglement, régile
on ordre de Police qui feront faits fous les limitations et reftriidtions ci-deffus ien-

ion'ées,4feront aufli valid'es et lieront en Loi, comme s'ils avaient été fpécialemernt
flatués par une Ordonance de la Légiflation de h Province, et que les dits réglemens
étant faits duémeit, fero'teriis.'en force et· à éxécution, par 'infliéaiôr des.. amendes
for les contrevenans, et dans chaque .infRance excédente quarante fhellins, elle fera
recouvrée avec les frais, par adion de Dette, Bill, Plainte ou Information dans au-
cune'Cou&d'e iec-d,"dnt nioitie á>iftiendra ait dénonèiateür pourfuîva' t1adie
2naende,' ét lerrée f'era pé au tréfo:r de 'fa. 'Majeflé 'à il'fage de la:Couroniie ë l't -
q'ue l'arn d nëxcédapa quràt hellings; elle pourra tre recoùvrée fommaire-
ment, dévãrt Itir'fei*1 Jiïge deshaydöÿeircormnuns, comme dans les caufe*'5 ôù
la demande fera 'dé dix. lidsverling.èt'ati-defoxs, · t fei-a divifée.-et appliquée de la-
naniére'ei:dev'an't nïeritinée, et .'que la -pré.miere Ordonance .ci-dcvaùt mentionnée-
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